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Déclaration d’impôt papier et modification de la proposition de déclaration simplifiée (PDS)
via le formulaire papier : jusqu’au 30 juin 2022

Les déclarations papier et le formulaire de modification papier de la PDS doivent parvenir au SPF
Finances le 30 juin 2022 au plus tard.

Pour s’assurer que la déclaration ou le formulaire de modification de la PDS parvienne à temps au SPF
Finances et soit traité correctement, il faut :

envoyer le document à l’adresse indiquée (ne pas le déposer dans un bureau)

affranchir l’enveloppe suffisamment

utiliser uniquement la déclaration ou le formulaire reçu (pas de photocopie, de document d’une autre
personne ou d’une année antérieure).

En 2021, 315.000 déclarations papier et 51.000 formulaires de modification papier de la PDS sont
parvenus au SPF Finances.

Les contribuables peuvent rentrer leur déclaration ou modifier leur PDS sur MyMinfin (Tax-on-web)
jusqu’au 15 juillet 2022.
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